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Ouvert toute l’année 
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LE SITE DES ÉTANGS

Pont-AUDEMER - TOUTAINVILLE

ESPACE NATUREL SENSIBLE

Un Espace Naturel Sensible (ENS) est un 
site remarquable en termes de patrimoine 
naturel (faune, flore et paysage), tant 

pour la diversité que pour la rareté des espèces 
qu’il abrite. Ces espaces doivent être préservés, 
mais aussi ouverts au public lorsque les conditions 
le permettent. Sur le département de l’Eure, il 
existe 59 ENS, répartis en 5 milieux prioritaires : les 
zones humides, les coteaux calcaires, les forêts, les 
plateaux et les terrasses alluviales.

RAMSAR, qu’est-ce que c’est ?
L’inscription de zones humides au 
titre de la convention de Ramsar 

constitue un label international qui récompense et 
valorise les actions de gestion durable de ces zones 
et encourage ceux qui les mettent en œuvre à les 
poursuivre.

Le saviez-vous ?
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L’histoire des étangs
Jusqu’au XIXe siècle, la vallée de la Risle est 
principalement dominée par des activités 
agricoles. Les prairies humides et les zones 
marécageuses se succèdent et constituent 
les principaux éléments de la vallée et 
permettent la mise en place de pâturages. 
À partir de la fin du XIXe siècle le paysage 
va être radicalement modifié, le besoin de 
matériaux pour la construction de voie de 
transport entraînant la création de plusieurs 
entreprises d’exploitation de granulats dans 
la vallée de la Risle. Les prairies humides 
vont être détruites et remplacées par de 
vastes gravières. Les matériaux extraits 
serviront à la construction de l’autoroute A13 
qui longe le site de l’ENS des étangs. Suite 
à l’abandon des carrières, de vastes plans 
d’eau sont apparus, formant les étangs que 
nous connaissons aujourd’hui.

Le peuplier noir
Le peuplier noir, Popu lus nigra, peut vivre 
plus de 400 ans. Un arbre est présent sur le 
site, seul témoin d’un patrimoine bocager 
historique. Cet arbre est également 
remarquable par le diamètre de son fût 
et par son port. Il a été labellisé Arbre 
Remarquable par l’association A.R.B.R.E.S.  
Espèce emblématique des forêts alluviales, 
le peuplier noir présente de nombreux atouts 
écologiques. Le suivi et la conser vation à 
long terme de ses ressources génétiques 
revêtent donc une impor tance majeure 
dans cet écosys tème dynamique. Le 
peuplier noir est l’une des espèces d’arbres 
les plus menacées en Europe. Surexploités, 
les peupliers noirs autochtones ont été 
remplacés par des hybrides à croissance 
rapide.   

   

La flore
Le site de l’ENS des étangs héberge 
une diversité floristique importante avec 
318 espèces dont 28 patrimoniales et 
rares. Quelques pieds d’Orchis négligée 
(Dactylorhiza praetermissa) peuvent être 
observés dans les prairies humides du site. 
C’est une plante robuste pouvant atteindre 
40 cm de haut. Ses fleurs, de rose pâle à 
rouge violacé sont disposées en épi assez 
dense. Elle fleurit de juin à juillet.

   Les poissons 
     Il a été observé la       

présence de 8 espèces dont 
plusieurs espèces de cyprinidés 

(gardon, brème, carassin, tanche), 
qui représentent le premier maillon de 

la chaine alimentaire des étangs. Espèce 
emblématique du site, l’anguille 
d’Europe (Anguilla anguilla) est une 

espèce de poisson appartenant à la famille 
des Anguillidés. Elle mesure de 40 cm à 150 
cm et pèse jusqu’à 4 kg pour les femelles. 
C’est un grand migrateur, au cours de sa 
vie l’anguille va se reproduire à plusieurs 
milliers de kilomètres de là, dans la mer des 
Sargasses. 

La mare
Les mares font partie du paysage rural 
traditionnel de la Normandie. Dans notre 
région, 90 % d‘entre elles ont disparu en 
un siècle. Elles conservent leur intérêt à 
plus d’un titre : régulation des eaux de pluie 
et véritables réserves biologiques pour la 
faune et la flore aquatique. Les mares sont 
un habitat de substitution pour des espèces 
souvent protégées comme les grenouilles, 
les libellules, les insectes aquatiques et les 
oiseaux, accompagnés d’une végétation 
aquatique très variée. Aujourd’hui, des 
opérations de restauration sont menées sur 
le territoire afin d’enrayer ce processus.

Les oiseaux des étangs
78 espèces fréquentent le site de l’ENS 
des étangs tout au long de l’année dont 52 
espèces protégées par la loi française. 
Beaucoup d’oiseaux hivernant en Normandie 
quittent notre région pour aller nicher en 
Europe du nord et de l’est. Depuis quelques 
années est observé le Héron garde bœuf, 
échassier apparenté aux Hérons, Aigrettes 
et Butors. Ils se regroupent en dortoir en 
effectif plus nombreux aux fils des années.
Sur le site, deux observatoires sont à votre 
disposition.

Le peuplier noir  Héron garde bœuf  Aménagements près de la mare Orchis négligée

Téléchargez les circuits de randonnée autour du site des Étangs 


